


5. La présente entente entre en vigueur au moment de sa signature, et ce, dans la mesure où la présente entente
est entérinée en assemblée générale.

6. La présente entente constitue une entente particulière au sens du paragraphe 3.02 de la convention collective
et ne pourra être invoquée à titre de précédent par l'une ou l'autre des parties.

7. La convention collective et les dispositions locales de la convention collective continuent de s'appliquer en
conformité avec les dispositions de la présente entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Longueuil, le ______ juillet 2022. 

POUR L'EMPLOYEUR 

Ingrid Tremblay 
Coordonnatrice des relations de 
travail, de la rémunération et des 
avantages sociaux 
Direction des ressources humaines, 
des communications et des affaires 
juridiques 

2022-07-22 

Mélanie Tremblay 
Partenaire en relations de travail 
Direction des ressources humaines 
des communications et des affaires 
juridiques 

POUR LE SYNDICAT 

Cc� 
Catherine Choquet 
Vice-présidente de l''exécutif local 
APTS 

Laurence Laperrière-Galien 
Conseillère syndicale en relation de 
travail 
APTS 
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